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Les 4 étapes du parcours 2019 
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 Le Mot du président Conseil Départemental 
de la Côte d’Or 

Le Conseil Départemental, 1er supporter des coureurs du Tour de Côte-d’Or  

 

 Entre la Côte-d’Or et le vélo, il y a une longue et belle histoire. Notre département est une authenti-
que terre de cyclisme, et cette course est une formidable opportunité de découvrir nos paysages et la ri-
chesse de notre patrimoine. 

 

 Pour cette 16ème édition, le Conseil Départemental est une nouvelle fois partenaire du Tour de Côte-
d’Or, et affiche son soutien au sport de haut niveau. Les 105 coureurs auront à cœur de s’illustrer lors de 
ce rendez-vous incontournable pour les amoureux de la petite reine. 

 

 Le maillot jaune devra briller en sillonnant la Côte-d’Or sur les 457 kilomètres que comptent les qua-
tre épreuves de cette édition. Il sait qu’en finissant à la plus haute marche du podium, les portes de l’élite 
professionnelle lui seront ouvertes, comme pour beaucoup de ses prédécesseurs. 

 

 Cette année encore, ce tour est tout un symbole pour la Côte-d’Or : 21 équipes composeront le pe-
loton, et s’élanceront depuis la ligne de départ à Santenay. Je veux donc souhaiter bonne chance à tous 
les coureurs qui prendront part à cette course d’exception, à commencer par les « chouchous » des Côte-
d’Oriens : les coéquipiers du Sprinter Club Olympique de Dijon, qui portent haut nos couleurs ! 

 

 Le Département 21 est en effet un partenaire majeur du SCOD, véritable pépinière de l’élite sporti-
ve en Bourgogne-Franche-Comté, grâce au travail remarquable de son staff technique et de ses diri-
geants. 

 

 Mon dernier mot sera, bien sûr, pour les nombreux bénévoles qui contribuent à la réussite du Tour 
de Côte-d’Or. Ils incarnent les valeurs de solidarité et l’esprit d’équipe, chers aux sportifs et au Conseil 
Départemental de la Côte-d’Or. Je veux les en remercier. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

François SAUVADET 
Ancien Ministre, 

Président du Conseil Dépar-
temental de la Côte-d’Or 
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 Le Mot de la présidente de la  
Région Bourgogne Franche Comté  

 Au fil des ans, grâce à l’engagement d’une équipe passionnée, le Tour de Côte-d’Or est devenu une 
épreuve régionale majeure, qui met en lumière la qualité de nos champions, celle de nos clubs et de leurs 
encadrants, ainsi que l’excellence de nos atouts touristiques.  

 

 Je tiens ici à remercier et à saluer particulièrement le travail et la mobilisation des organisateurs du 
SCO Dijon, mais aussi des nombreux bénévoles qui œuvrent pour la bonne tenue des épreuves, cette an-
née depuis Santenay à Châtillon Sur Seine.  

 

 Vélo de route, cyclo-cross, VTT, BMX, cyclotourisme…, en plaine ou en montagne, la Bourgogne-
Franche-Comté est incontestablement un paradis du deux-roues. En atteste la diversité des disciplines 
pratiquées tant par les amateurs que par les spécialistes et les professionnels de ce sport. Une richesse 
qui cependant n’est pas seulement sportive, car tout aussi essentiel est le plaisir qu’y prend un public à la 
fois nombreux et fidèle. 

 

 Je souhaite pleine réussite au Tour de Côte-d’Or 2019, qui, je n’en doute pas, saura susciter de nou-
velles vocations et fera découvrir des espaces parfois méconnus de notre région. Belle journées à toutes 
et à tous. 

 

 

 

 

 

 

 

Marie-Guite Dufay 

Présidente de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

Partenaire du Maillot Blanc 
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MAZDA, partenaire officiel des véhicules du TCO 2019 
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Palmarès 
 

2018 :    Guillaume GAUTHIER (CC Etupes) 

2017 :    Stylianos FARANTAKIS (Sojasun Espoir) 

2016:     Jérémy CABOT (SCO Dijon) 

2015 :    Benoit DAENINCK (CC Nogent-sur-Oise) 

2014 :    Jérémy MAISON (VC Toucy) 

2013 :    Merhawi KUDUS (centre mondial du cyclism 

2012:     Kirill POZDNYAKOV ( VL Technics ) 

2011:     Kenny ELLISONDE ( CC Etupes) 

2010:    Mathieu TEYCHENNE  ( Chambéry Cyclisme) 

2009:    Olivier GRAMMAIRE ( SCO Dijon) 

2008:    Jérémie DERANGERE ( SCO Dijon) 

2007:    Jérémie DERANGERE (SCO Dijon) 

2006 :    David DE VECCHI   (Creusot Cyclisme) 

2005 :    Pascal PERRIN ( ASPTT Nancy) 

2004:     Benoît MICHEL ( UVCA Troyes) 

 Le Mot du maire de  
Dijon 

Incontournable en tout point 

 Le Tour de Côte-d'Or offre un très beau spectacle à chaque édition. Le rendez-vous des 9, 10 et 11 

août ne devrait pas déroger à la règle avec son plateau très relevé, comprenant notamment l'équipe pro-

fessionnelle Groupama-FDJ Continental et neuf formations pensionnaires de Division nationale 1 comme 

le SCO Dijon. 

 Référence sur le plan sportif, le Tour de Côte-d'Or est aussi un bel événement populaire depuis sa 

création en 2004. De nombreux spectateurs de tout âge se réunissent et viennent encourager les cou-

reurs dans la ferveur habituelle des courses cyclistes. 

 Le public dijonnais aura, cette année, la possibilité d'assister au départ de la quatrième et dernière 

étape dimanche 11 août au vélodrome municipal. Le peloton s'élancera à 12h20 en direction de Châtillon-

sur-Seine, au lendemain d'une arrivée effectuée à Ahuy. Les passionnés de la petite reine pourront suivre 

l'intégralité de la course en direct sur le site www.directvelo.com. 

 Bonne chance à l'ensemble des coureurs et félicitations à l'équipe du SCO Dijon, ses 80 bénévoles et 

son président Bernard Mary pour cette organisation sportive de premier plan, soutenue une nouvelle fois 

par la ville de Dijon. 

 

 

 

 

François Rebsamen 

Maire de Dijon 

Président de Dijon métropole 

Ancien ministre 
 

Crédit Photo : Mairie de Dijon  
 

Guillaume GAUTHIER 

 (CC Etupes ) vainqueur 2018 
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 Le Mot du Responsable du                
Tour de Côte-d’Or 

 Crée en 2004, le Tour de Côte d’or est devenu une course incontournable du calendrier pour les 

meilleures équipes amateur.  

 A la frontière le cyclisme professionnel, une belle prestation sur l’organisation du scodijon  est sou-

vent le déclenchement d’une belle carrière.  

  Toujours innover, savoir se renouveler, tel a toujours été la volonté du président Bernard Mary pour 

surprendre, et ne pas lasser,  proposer une très belle compétition et faire découvrir des lieux magnifique 

de notre beau département. 

 En 2019, c’est un peloton  international qui  arpentera les routes de Côte d’Or, notre mission est 

simple ! Que le spectacle soit à la hauteur de l’événement, et que nous le fassions partager au plus grand 

nombre. 

 Avec le soutien sans faille du conseil départemental depuis maintenant 12 ans, le Tour de Côte d’Or 

a acquit une notoriété reconnue de tous.  

  Le cyclisme a cela de magique. Ce sont les coureurs qui viennent à la porte du public. 

 Souhaitons que cette 26 ème édition propose  une course passionnante, que les spectateurs pren-

nent du plaisir, et que le vainqueur s’ouvre les portes pour évoluer à l’échelon supérieur. 

 

 

 

 

 

 

 
Pierre LESCURE 

 

Responsable du Tour de Côte-d’Or  

Responsable Communication et Partenariat SCODIJON 

 

Les coureurs de l’équipe DN1 

avec François SAUVADET, 

président du  

Conseil Départemental 21 
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Récapitulatif  des Horaires 

2ème étape :  
Samedi 10 août 2019 - Pouilly en Auxois  / Epoisses 

 
Parking « équipes » : Parking Promenade du Canal 

 
 

Départ : Rue Frasnes Les Couvin, Pouilly EN Auxois 
 
 
Présentation des équipes et signature feuille de départ :  08 h 30 Camion Podium  
Appel des coureurs :  09 h 20 
Départ Fictif :  09 h 25 
Départ Réel :  09 h  30 
 
 
 
Arrivée Prévue :  Rue de la Gare, Epoisses  
 
Contrôle Antidopage : Salle des fêtes 
Réunion des Arbitres :  Salle des fêtes 
Parking « équipes » : Parking Place de la Piscine 
 
Repas  : 11 h 30 à 13 h 00 Salle des fêtes - Epoisses 
 
 

TRANSFERT DEPART APRES MIDI : 1h00 

1ère étape :    
Vendredi 09 août 2019 - Santenay / Seurre 

 
 

Départ :  Place du Jet d’Eau - Santenay 
 
Parking « équipes » : Parking Mille clubs, rue Pâquier Du Pont et Parking de la Gare  
 
 
Permanence accueil des équipes :  10 h 00  à 11 h 15 - Salle du Mille Clubs - Rue Pâquier Du Pont 
Réunion des arbitres :  11h00  
Réunion des DS :  11 h 30  
Présentation des équipes  et signature feuille de départ : 11 h 50 - Camion Podium                                                                              
Appel des coureurs :  12 h 40 
Départ Fictif :  12 h 50 
Départ Réel :  13 h 00 
 
 
Arrivée Prévue :  Seurre - 16 h 08, Quai du Nord 
 
Contrôle Antidopage :  Mairie de Seurre  
Réunion des arbitres :  Mairie  
Parking « équipes » : Salle Omnisport Berbey  
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Récapitulatif  des Horaires 

3ème étape :  
Samedi 10 août 2019 - Aignay le Duc / Ahuy  

 
 
 

Départ :  Mairie 
 
Parking « équipes » : Place Charles De Gaulle 
 
 
Présentation des équipes et signature feuille de départ : 14 h 40 Camion Podium  
Appel des coureurs :  15 h 20 
Départ Fictif :  15 h 30 
Départ Réel : 15 h 35 
 
 
Arrivée Prévue : Rue des grands clos, Ahuy  
 
 
Contrôle Antidopage : Bibliothèque municipale 
Réunion des Arbitres :  Bibliothèque municipale 
Parking « équipes » : Parking du Mille Clubs, Route de Dijon 

 
 

4ème étape :  
Dimanche 11 août 2019 - Dijon / Châtillon sur Seine 

 
 
 

Départ : Vélodrome de Dijon 
 
Parking « équipes » : Parking Rue du Stade  
 
 
Présentations des équipes et signature feuille de départ:  11 h 15 Camion Podium 
Appel des Coureurs : 12 h 10 
Départ Fictif :  12 h 20  
Départ Réel :  12 h 30  
 
 
Arrivée Prévue :  Rue Courcelle Prévoires, Châtillon sur Seine 
 
 
Contrôle Antidopage : Salle Désiré Nisard, rue de la Libération 
Réunion des Arbitres :  Salle Désiré Nisard, rue de la Libération 
Parking « équipes » : Rue du Cours l’Abbée 
 
Restitution des transpondeurs : Podium « arbitres » 
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Président SCO DIJON : Bernard MARY                                         

Responsable de l’organisation : Pierre LESCURE 

Communication DS et Arbitres : Denis REPERANT 

Communication presse : Colette ORSAT 

Ardoisière : Mireille MENISSIER 

Dépannage en course :  

1. Pilote : Bernard BOURGOIN 

2. Pilote : Christian COLLOT  

Moto information : Romain MARY 

Liaisons Radio Course : DI@LOG 

Médecin : Frédéric MILESI (06.74.13.55.29) 

Responsable Communication du Conseil Départemental :  

Brice GRIVOT BOONE  

Responsable logistique du Conseil Départemental :  

Cyrille MANIERE  

 

Signalisation : Alain PERRIN 

Fléchage : SCO DIJON  

Gestion des hébergements : voir p40 

Voiture ouvreuse : Thierry ROUSSEAUX 

Ambulances : NYCOLL  

Speaker officiel : Jean-Michel QUERE 

Zones d’arrivée : Jean-Jacques BELIN, Daniel CORNE 

Zones départ : Gabriel GACHON, Dominique PERRON 

Protocoles aux arrivées : Pierre LESCURE 

Responsable invités et Partenaires :  

Pierre LESCURE  

Motos Sécurité et Signaleurs :  

SCO DIJON & ASSOCIATION BFC 

Directvélo : Christian COSSERAT 

Voiture Balai :  SCO DIJON 

 

 

 

Président du jury :  Marie Christine REGNET 

Arbitre 1: Julien GIRAULT / Arbitre 2 : Robert DEMOLY 

Arbitre moto 1 : Jacky VERDENET/ Arbitre moto 2 : Laëtitia PILLOT 

Juge à l’arrivée : Jean Paul GIRARD 

Chronomètre : Joël MELZER 

Inspecteur Anti-dopage :  Colette ORSAT 

Gestion des classements (transpondeurs) et chronométrage : Didier CAREDDU  

Comité d’Organisation 

L’épreuve Tour de Côte-d’Or est placée sous la direction de 

 M. Bernard Mary, Président du SCO Dijon  

M. Pierre Lescure 

Responsable  du 

Tour de Côte-d’Or 

06 29 87 96 34 

Course 

Arbitres Officiels 

M. Bernard Mary 

Président 
 

06 10 75 78 50 

M. Benoît Perrin 

Resp. Organisation 
 

06 30 57 80 60  

Mme Marie-Christine Sire  

Trésorière 
 

06 42 20 61 56  

Mme Colette Orsat 

Arbitre Resp Engagement 
 

06 82 40 05 98 

M. Denis Repérant 

Manager Général 
 

06  84 39 06 07 
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Partenaires du Maillot Vert 
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REGLEMENT OFFICIEL du  Tour de Côte D’or 2019 : Elite Nationale 2-12-1 

 

Article 1 – Organisation 

L’épreuve du Tour de la Côte d’Or est organisée par le Sprinter Club Olympique de Dijon (SCOD) Vélodrome municipal de Dijon          

Boulevard Paul Doumer  21 000 DIJON, sous le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. Association affiliée à la FFC sous le 

numéro 05 21 085. Elle se dispute les 09, 10 et 11 août 2019. 

 

Article 2 – Type de l’épreuve 

L’épreuve est réservée aux athlètes 1ère, 2ème et Elite Pro d’équipes Continentales Françaises.. Elle est inscrite au calendrier Fédéral  de 

classe 2.12.1 

 

Article 3 – Participants 

Conformément au règlement FFC article 2.1.005  page 12 du  calendrier Fédéral de la réglementation, l’épreuve est ouverte aux : 

Equipes étrangères, régionales et de clubs (ententes de clubs autorisées), 

Equipes de Division Nationale 1, 2 et 3. 

Conformément au règlement FFC article 2.2.003 l’épreuve est disputée par équipe de 5 coureurs  

Un chèque de caution de 600€ confirmera la sélection et devra être envoyé au SCO DIJON, Vélodrome municipal de Dijon Boulevard Paul 

Doumer 21000 Dijon avant le 15 Mars, accompagné d’un chèque de 200 € correspondant à l’engagement de l’équipe. La liste des coureurs 

devra être envoyée avant le 01 Mai 2019. 

21 équipes sont sélectionnées. 

 

Article 4 – Permanence 

La permanence de départ se tient le vendredi 09 août à partir de 10h00 à 11h15 à la salle « Mille Clubs », rue Paquier du Pont, 21590 Sante-

nay. 

Réunion des arbitres 11h00 (même lieu) 

Réunion des DS 11h30 (même lieu) 

 

Article 5 – Radio-Tour 

Les informations courses seront émises sur la fréquence 157.550 Mhz. 

Les radios seront à récupérer à la permanence le vendredi 09 août 2019 à partir de 10h30. 

 

Article 6 – Assistance Technique Neutre 

Le service d’assistance technique neutre est assuré par le SCOD avec 2 voitures. 

 

Article 7 – Incidents de course 

En cas de chute, de crevaison ou d’incident mécanique dûment constaté dans les 3 derniers kilomètres, il sera appliqué l’article 2.6.027 du 

règlement FFC. 

 

Article 8 – Délais d’arrivée et règle des 3 derniers kilomètres 

En fonction des caractéristiques des étapes, les délais d’arrivée ont été fixés comme suit : 

1ère étape Santenay / Seurre : 15% (Règle des 3 derniers kilomètres appliquée) 

2ème étape Pouilly en Auxois/ Epoisses : 15% (Règle des 3 derniers kilomètres appliquée) 

3ème étape Aignay le Duc / Ahuy : 15% (Règle des 3 derniers kilomètres appliquée) 

4ème étape Dijon / Chatillon sur Seine : 15% (Règle des 3 derniers kilomètres appliquée) 

Conformément à l’article 2.6.032 du règlement FFC, le collège des arbitres peut prolonger les délais après consultation de l’organisation.  

 

Article 9 – Classements 

Il ne sera pas prévu de bonification sur les sprints intermédiaires et sur les arrivées d’étapes. 

Classement Général individuel : Maillot Jaune (Conseil Départemental de la Côte d’Or) 

Il sera déterminé par l’addition des temps des 1ères, 2ème, 3ème, 4ème étapes compte tenu des éventuelles pénalités. 

En cas d’égalité de temps, il sera fait appel à l’addition des places obtenues à chaque étape et en dernier ressort, à la place obtenue dans la 

dernière étape disputée. 

 

Classement individuel des Rushs: Maillot Vert (Fromagerie Delin / Orvitis) 

Un classement par point est établi par l’addition des points obtenus aux sprints intermédiaires. 

Chaque sprint intermédiaire attribuera : 6-4 et 2 points aux 3 premiers coureurs. 

En cas d’égalité au classement général individuel des sprints, il est fait application de l’article 2.6.017 du règlement FFC. 

Pour bénéficier des prix du classement général individuel des sprints, tout concurrent doit avoir accompli la totalité de l’épreuve dans les 

délais réglementaires. 

 

Classement du meilleur grimpeur : Maillot blanc à pois rouge (Doras) 

Un classement par point est établi par l’addition des points obtenus à l’issue de chacun des sprints de la montagne (GPM). 

Points attribués : 

MG3 : 5, 3 et 1 point au 3 premiers coureurs. 

MG2 : 8, 5, 3 et 1 point au 4 premiers coureurs. 

MG1 : 10, 8, 5, 3 et 1 point au 5 premiers coureurs. 

En cas d’égalité au classement général individuel de la montagne, il est fait application de l’article 2.6.017 du règlement FFC. 

Pour bénéficier des prix du classement général individuel de la montagne, tout concurrent doit avoir accompli la totalité de l’épreuve dans 

les délais réglementaires. Particularité de la première étape : aucun grimpeur n’étant répertorié, le maillot sera porté par le second de l’étape. 
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Classement du meilleur Jeune : Maillot Blanc (Région Bourgogne Franche-Comté / Dijon Céréales / RES) 

Le classement du meilleur jeune est réservé aux coureurs nés après le 1er janvier 1997. 

Pour bénéficier des prix du classement général individuel du meilleur jeune, tout concurrent doit avoir accompli la totalité de l’épreuve dans les 

délais réglementaires. 

 

Trophée de la combativité : Maillot Bleu (Crédit Mutuel) 

Le coureur le plus combatif de chaque étape recevra un trophée décerné par un jury composé : 

Président de l’organisation du Tour de Côte d’Or 

Président du Jury 

Journaliste du Bien Public 

Le Partenaire du Jour 

Le représentant du Conseil Départemental 

 

Classement par équipes : Casquettes (Département Côte d’Or) 

Le classement par équipe s’établit par l’addition des trois meilleurs temps individuel de chaque équipe. En cas d’égalité, les équipes sont départa-

gées par l’addition des places obtenues par leurs trois meilleurs coureurs de l’étape. En cas de nouvelle égalité, les équipes sont départagées par la 

place de leur meilleur coureur au classement de l’étape. 

Le classement général par équipes s’établit par l’addition des trois meilleurs temps individuels de chaque équipe dans toutes les étapes courues. En 

cas d’égalité, il est fait application des critères suivants, jusqu’à ce qu’il y ait départage : 

 

Nombre de premières places dans le classement par équipes du jour 

Nombres de deuxièmes places dans le classement par équipes du jour et ainsi de suite… 

S’il y a toujours égalité, les équipes sont départagées par la place de leur meilleur coureur au classement général individuel. Toute équipe réduite à 

moins de trois coureurs est éliminée du classement par équipes.  

 

Article 10 – Prix 

ETAPES 

Etapes 1 et 4 : 1220€ /20 

Etape  2 : 610€/ 20 

Etape 3 : 610€ /20 

 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 

Maillot Jaune (Conseil Départemental de la Côte d’Or) 

1830€/25 

 

CLASSEMENT DU MEILLEURS GRIMPEUR 

Maillot Blanc à pois rouge (Doras) 

200€/3 

 

CLASSEMENT INDIVIDUEL DES RUSHS 

Maillot Vert  – (Fromagerie Delin / Orvitis) 
200€/3 

 

CLASSEMENT DU MEILLEUR JEUNE 

Maillot Blanc  (Conseil Régional / Dijon Céréales / RES) 

200€/3 

 

TROPHEE DE LA COMBATIVITE 

Maillot Bleu (Crédit Mutuel) 30€/étape 

 

CLASSEMENT PAR ÉQUIPES 

Casquettes (Département Côte d’Or) 

150€/100€/50€ 

 

Article 11 – Antidopage 

Le règlement antidopage de la FFC s’applique intégralement à la présente épreuve. En outre la législation antidopage française s’applique                

conformément aux dispositions de la loi du pays. 

Les lieux du contrôle médical sont les suivants : 

Pour la 1ère étape : Seurre (Mairie, 4 place de l’Hôtel de Ville) 

Pour la 2ème étape : Epoisses (Salle des fêtes)  

Pour la 3ème étape : Ahuy  (Bibliothèque) 

Pour la 4ème étape : Châtillon sur Seine (Salle Désiré Nisard, rue de la Libération) 

 

Article 12 – Protocole 

Conformément à l’article 1.2.12 du règlement FFC, les coureurs désignés ci-dessous doivent se présenter quotidiennement au protocole sur le             

podium dans un délai maximum de 10 minutes après leur arrivée : 

Le vainqueur de l’étape, les leaders des classements suivants : classement général individuel, classement des Rushs, classement du meilleur                 

grimpeur, classement du meilleur jeune. 

 

En outre, à l’arrivée finale de l’épreuve, les coureurs suivant doivent se présenter : 

Le vainqueur de la dernière étape, les trois premiers de l’épreuve, les vainqueurs des classements suivants : classement par points, classement du 

meilleur grimpeur, classement du meilleur jeune, classement des rushs et l’équipe première au classement général par équipes. (Présence de trois 

coureurs minimum et du directeur sportif). 

 

Article 13 – Pénalités 

Le barème des pénalités de la FFC est seul applicable. 
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Partenaire du Maillot à pois rouge 
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 Quel plaisir de revoir une épreuve sportive de cyclisme dans les rues de notre village ! La ville 

de Santenay est heureuse d’accueillir le départ du Tour de Côte d’Or 2019 et ne peut que se féliciter 

de recevoir un évènement de telle ampleur qui s’annonce comme un « grand cru » sportif, avec un 

parcours qui va débuter sur les routes de la Côte de Beaune classée au patrimoine mondial de l’U-

nesco. 

 Je souhaite la bienvenue aux 21 équipes inscrites et remercie chaleureusement les organisa-

teurs et les bénévoles pour leur implication dans la mise en place de cet évènement. 

Et puis il n’y aurait pas de succès sans les coureurs et sans les spectateurs que j’espère très nom-

breux tout au long du parcours durant ces 3 jours prochains. 

 Je souhaite donc à tous les sportifs, sponsors, bénévoles et spectateurs un excellent Tour de 

Côte d’Or 2019. 

 Bonne chance à tous les participants ! 

 

 

 

 

 

Henri TUDELA 

Maire de Santenay 

 

 

 

 

 Départ fictif 4,9 kms au départ réel  

SANTENAY 
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Etape 1 : Santenay / Seurre 
Vendredi 09 août - 141,1kms 
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Seurre 

Profil des 3 derniers kilomètres 

3 derniers kilomètres 

 C’est avec une grande joie que la commune de Seurre accueillera l’arrivée de la 1ère étape 

du Tour de Côte d’Or le vendredi 09 août. Je tiens à remercier les organisateurs d’avoir choisi no-

tre belle ville de Seurre. 

 

 La Communauté de Communes Rives de Saône s’est associée à la Ville afin que cet évène-

ment se réalise et que de nombreuses communes de notre belle plaine de Saône puissent bénéfi-

cier du passage des coureurs cyclistes. 

 

 Seurre, avec ses 17 clubs sportifs et ses 1500 licenciés a été  élue Ville la plus sportive de 

Côte d’Or en 2017 et elle se devait de participer à un tel évènement. 

 

 Les élus ont décidé de faire de cette arrivée une grande fête populaire. En effet, les quais de 

la Saône devraient sans doute être le théâtre d’une belle arrivée avec un sprint massif où le public 

sera présent en nombre. Ces quais seront décorés et un pique-nique géant avec concert de Rock 

donné sur une péniche termineront cette journée. 

 Nul doute que pour les organisateurs de la course, les coureurs et les spectateurs, cette 

journée sera couronnée de succès. 

 

 

               Alain BECQUET 

             Maire de Seurre 
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Rendez-vous aux départs et arrivées  

Conception, Yves Roulleau artiste, Norges la ville  
Métallerie Pitault, Norges la Ville 

Atelier Bourguignon Sablage et Poudrage, Norges la Ville 
Multi-Passions-Adhesif à Dijon 

Naïs GROSMAIRE, Miss Cote d’Or 2019 

 
Katia,  

Chanteuse professionnelle 

Sous l'initiative de l’artiste sculpteur 

Yves Roulleau, trois entreprises ce sont jointes à 

lui pour réaliser et offrir le trophée  

qui récompensera  

le vainqueur  du Tour de Côte-d'Or cycliste 2019 

Le Trophée 2019 
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Le succès populaire et sportif du Tour de Côte d’Or est une des sources de motivation de la ville de 

Pouilly en Auxois pour répondre favorablement à la demande du SCO Dijon en accueillant le départ 

de la seconde étape, le samedi 10 août 2019. 

L'intérêt suscité par cette compétition cycliste de haut niveau et le fait de pouvoir l’accueillir dans no-

tre commune témoignent des marques d’amitiés et de passion du vélo partagées entre le Vélo Club de 

Pouilly en Auxois et le SCO Dijon et ce, depuis des années, avec notamment l’organisation de la cy-

closportive Courir pour la Paix du mois de Juillet à Chailly sur Armançon. 

Le dynamisme du SCO Dijon avec le soutien du conseil départemental contribue à développer favora-

blement l’image de la pratique du cyclisme dans notre région et sur les belles routes de notre départe-

ment 

Nous espérons une participation importante du public pour accueillir les 21 équipes de 5 coureurs qui 

auront à cœur de partir de Pouilly en Auxois pour une arrivée à Epoisses. 

À bientôt sur la route du Tour de Côte d’Or 

 

 

 

 

              Bernard Milloir  

    Maire de Pouilly en Auxois 

Pouilly en Auxois 

Départ fictif 0,7 km au départ réel  

Merci à SOPPEC pour le fléchage 
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Etape 2 : Pouilly En Auxois / Epoisses 
Samedi 10 août 2019 - 76,6 kms  
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Ce n’est pas que le château, le fromage et l’église, c’est un bourg centre qui s’est développé, 

centralisé surtout depuis les 70 dernières années.  

La commune d’Epoisses c’est un territoire de 2 272 hectares, 843 habitants, dont 44 résidences 

secondaires, épaulé de 4 hameaux (Changy, Epoissotte, Foux et Plumeron). Nous avons encore quel-

ques atouts malgré les tergiversations de la loi NOTRE (Nouvelle Organisation Territoriale de la Répu-

blique) qui pose quelques problèmes tout en affaiblissant les pouvoirs structurels de la commune… 

toutefois nous avons encore 2 écoles : publiques (5 classes qui possèdent une salle de motricité), une 

autre privée qui propose 3 classes offrant aux familles le choix de l’éducation donnée à leurs enfants 

(Soit un total de 180 enfants scolarisés pour la région d’Epoisses). Le centre d’animations offre garde-

rie, jeunesse plein air ainsi que des services à la personne, aux associations et autres. 

Sous l’aspect sportif, nous avons un complexe sportif remarquable, section football, qui accueil-

le 265 licenciés (garçons et filles)., une piscine intercommunale, un magnifique terrain de pétanque et 

2 terrain de tennis. Côté médical, un médecin généralise, un kinésithérapeute, 2 ostéopathes, 2 infir-

miers, 1 cabinet d’infirmier, une pharmacie,  1 vétérinaire, 1 EPAHD, nous ne plaisantons pas dans la 

conjoncture actuelle. 

3 restaurants, 3 chambres d’hôtes, 1 maxi marché, des commerces de proximité, banque, de 

nombreuses artisans dans différents compétences, voici succinctement le profil d’une commune où il 

fait bon vivre.  

Et par-dessus tout ça, nous avons la joie d’accueillir à nouveau le Tour de Côte d’Or Cycliste le 

10 août 2019 avec le désir secret que le même enthousiasme soit de mise comme en 2017. 

 

 

 

 

 

Marcel CHASTANG 

Maire d’Epoisses 

 
Epoisses 

Circuit final - 5,2kms 

Profil du circuit final 



27 

 

Eta
p

e 3 : D
ép

a
rt A

igna
y Le D

u
c 

Par deux fois, au cœur de l’été, le Tour de Côte d’Or va traverser  le Pays Châtillonnais. 

 

C’est à la fois un très bel évènement sportif apprécié par tous, et d’autre part, une image de 

prestige pour notre territoire qui montre ainsi qu’il est ouvert et prêt à recevoir les activités humai-

nes les plus diverses. 

 

Les coureurs en traversant nos villages apportent avec eux un esprit de fête, une ambiance co-

lorée et nous savons bien que le terrain sur lequel ils s’affrontent est propice aux beaux exploits. Nul 

doute que les hommes forts pourront y faire valoir toutes leurs qualités. 

 

Alors sachez le, amis cyclistes, entraîneurs et accompagnateurs, vous êtes 

les bienvenus en terre Châtillonnaise. 

 

Encouragements à tous, 

 
 

                      Jérémie BRIGAND 
Président de la Communauté de  

Communes du Pays Châtillonnais 

 

Départ fictif  1,215 kms au départ réel  

Communauté de communes du Pays Chatillonnais 

Les DS prennent le convoi à hauteur de la sortie du Parking 

« équipes » 
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Etape 3 : Aignay le Duc / Ahuy 
Samedi 10 août 2019 - 77,5 kms 
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Itinéraire et Horaires  

La caravane publicitaire 2019 
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 Signe du dynamisme de notre village, Ahuy a le plaisir d’accueillir une arrivée  du Tour de Côte 

d’Or 2019. Commune en plein renouveau aux portes de la Métropole, cet événement affirme notre 

volonté de soutenir la pratique sportive, vecteur de bienêtre et de socialisation. 

 

 Le Tour de Côte d’Or est l’un des grands événements cyclistes du Département et contribue à 

donner une image positive d’un sport, défendant des valeurs de solidarité, de partage et d’efforts 

nécessaire à l’épanouissement des  individus et à la vie en société. Nous remercions les organisa-

teurs pour le travail réalisé tout au long de l’année et pour le choix d’Ahuy pour l’édition 2019. 

 

 

 

 

 

          Dominique GRIMPRET 

     Maire d’Ahuy 

Vice-Président Dijon Métropole         

 Ahuy 

Profil des 3 derniers kilomètres 

Dernier kilomètre 
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Partenaire du Maillot Bleu 
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Départ fictif 6 km au départ réel  
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Etape 4 : Dijon / Chatillon sur Seine 
Dimanche 11 août 2019 - 151,8 kms 
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d’Or  

 
 
 

Chers amis du sport cycliste, 

Je peux l’affirmer, le Tour de Côte d’Or est depuis des années un moment qui fait date dans 

l‘agenda du sport Châtillonnais. 

En 2019, événement ! L’arrivée de cette belle course est prévue dans notre cité. 

C’est pour nous un honneur qui vient récompenser notre fidèle partenariat et qui donne du 

prestige à la politique locale du sport, suivie par les élus. 

Une fois de plus le spectacle apportera son lot d’émotions : admiration devant les efforts, am-

biance festive, souvenirs réactivés pour les anciens coureurs, bref des moments de plaisirs partagés 

par tous les spectateurs. 

C’est pourquoi j’ouvre toutes grandes les portes de la Ville pour accueillir très chaleureuse-

ment tous les acteurs du Tour de Côte d’Or 2019. 

Très cordialement, à tous, 

 
 
 

 
        

 Hubert BRIGAND 
 Maire de CHATILLON SUR SEINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Circuit final 

 

 

 

 

Châtillon Sur Seine 
Eta

p
e 4 : A
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tillon sur Seine 

Profil circuit final 
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Partenaire du Maillot Vert 
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Leader du classement général  
au temps 

Classement Meilleur Jeune au 
classement Général 

Les classements 2019 

Meilleur équipe au classement 
Général 

Classement par points Classement du Meilleur Grimpeur 

Classement de la Combativité sur 
chaque étape 
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Partenaire du Maillot Blanc 
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Partenaire 
du  

Maillot Blanc 
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Ethic étapes Dijon Centre de Rencontres Internationales 
1 avenue Champollion, 21000 DIJON 
Tel : 03 80 72 95 20 

Responsable Organisation: Pierre Lescure 06 29 87 96 34 

MFR Agencourt 
4 rue du Lavoir, 21700 AGENCOURT 
Tel: 03.80.61.02.14 

Responsable Organisation: Pierre Lescure - 06 29 87 96 34 

Les équipes:  

 CC ETUPES 

 CENTRE MONDIAL UCI 

 CR4C ROANNE 

 CHAMBERY CC 

 GUIDON CHALETTOIS 

 VC VAULX EN VELIN 

Les équipes:  

 PRO IMMO NICOLAS ROUX 

 AVC AIX EN PROVENCE 

 CC NOGENT SUR OISE 

 OCEANE TOP 16 

 DUNKERQUE LITTORAL  

 

Hébergements du TCO 2019 

 AC BISONTINE 

 CHARVIEU CHAVAGNEUX IC 

 BOURG AIN CYCLISME 

 VC TOUCY 

 VC VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS 

 TEAM MACADAMS COWBOYS 

 TEAM HORMAN (Sui) 

 DIALOG 

 

 

 

Vendredi 09 août : Dîners à 20h00 

Samedi 10 août : Petits déjeuners de 06h00 à 7h00, dîners à 20h00 

Dimanche 11 août : Petits déjeuners et collation à partir de 08h00 jusqu’à 09h00 

Les équipes:  

 SCO DIJON Team materiel-velo.com 

 FDJ GROUPAMA Continentale 

 Racing Team DOS CABALLOS (All) 

 

L’organisation:  

 Arbitres FFC (4 personnes) 

 Speaker officiel (Jean Michel Quéré) 

 14 motards « sécurité » 

 ASE 

 FEP 

 

Le neuf bis  
9 bis Bld Voltaire, 21000 DIJON 
Tel: 03.80.63.14.75 

Responsable Organisation: Pierre Lescure - 06 29 87 96 34 

Vendredi 09 août : Dîners à 20h00 

Samedi 10 août : Petits déjeuners de 06h00 à 7h00, dîners à 20h00 

Dimanche 11 août : Petits déjeuners et collation à partir de 08h00 jusqu’à 09h00 

Vendredi 09 août : Dîners à 20h00 

Samedi 10 août : Petits déjeuners de 06h00 à 7h00, dîners à 20h00 

Dimanche 11 août : Petits déjeuners et collation à partir de 08h00 jusqu’à 09h00 
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 Les Villes Etapes du TCO 2019 

Pouilly en Auxois Ahuy 

 

Presse-Reportage-Vidéo 
Christian MOCCOZET 

Journaliste 

06 63 37 78 36  

Christian.moccozet@gmail.com 

Epoisses Santenay 

Les Médias 
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Les Partenaires 
 Officiels 2019 


